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SEANCE N° 32 DU 13 OCTOBRE 2025 
19 questions, numérotées de 2025-775 à 2025-793 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

RETRAIT 
RÉSIDENCE ROUTE DE GER 

VOIRIE 
DENOMINATION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 

convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire, 

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 

Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Thierry 
AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal 
MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE, 
Stéphane BENIS, Charles-Henri GRIGY, 

 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procuration : Mandants Mandataires Questions 

Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET Ensemble de la séance 
 
Absents  : Nesrin YANAR et Sylvie DUFOUR (ensemble de la séance) –Thierry AUBIN et Marème 

N’DIAYE (2025-775 à 2025-776) – Lori HELLOCO (2025-775 à 2025-778) - Noël DJEZAIRI 
(2025-775 à 2025-781), 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2025-775 et 2025-776 26 27 
2025-777 et 2025-778 28 29 
2025-779 à 2025-781 29 30 

2025-782 30 27 
2025-783 à 2025-793 30 31 

 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

07.10.2025 18 H 40 Yvette 
LERICHOMME 19 H 55 14.10.2025 16.10.2025 
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présenté par 
 

Jacques DUPERRON 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  11  
Commission Vie Quotidienne 

Voirie – Etat Civil 

Pièces d’Identité  

30 30.09.2025 2 

CONSEIL Séance 32 13.10.2025 

N° 
d’ordre N° délibération 

4 2025-778 

 

OBJET RÉSIDENCE ROUTE DE GER – VOIRIE – DENOMINATION 

 
DL/JS 

 

         RETRAIT 
Chers Collègues, 

 
Par délibération 2025-738 du 16 juin dernier, votre assemblée a décidé l’acquisition amiable 

des terrains cadastrés BV 51p, BV 52p, et BV 58p et BV 70p sis route de Ger à NEXITY IR 
PROGRAMMES GFI. Le Conseil Municipal a également autorisé Monsieur le Maire à signer avec la 
société précitée une convention d’incorporation dans le domaine public concernant les espaces 
relatifs à la voirie. Cette opération foncière vise à permettre l’aménagement de 22 maisons 
individuelles et 22 appartements répartis en 2 immeubles. Cette ensemble d’habitations sera géré 
par Orne Habitat et sera desservi par une voie publique. 

 
 

 
 
 
 
 
 
L’aménageur de ce programme immobilier (NEXITY IR PROGRAMMES GFI) sollicite 

l’attribution de certificats de numérotation pour les différents logements de sorte à permettre aux 
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opérateurs d’énergie d’identifier les points de desserte de leurs réseaux. La délivrance de ces 
certificats requière la dénomination préalable de la voie publique.  

 
Afin de donner une base juridique aux opérations de numérotation de voirie, il est proposé de 

de dénommer la voie ayant vocation à desservir les logements : 
 
 

 
 

Rue des Vallées 
 
 

 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

RETIRER la présente question de l’ordre du jour. 
 
 

CERTIFIE CONFORME, étant précisé que la présente, ne comportant pas de décision, est 
dispensée de la formalité du dépôt en Sous-Préfecture. 


